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Communiqué sur le montant de la rémunération des Commissaires aux comptes  

En application de l’article 222-8 du Règlement Général de l’AMF 

 

 

Le tableau ci-dessous détaille les honoraires des Commissaires aux comptes de Gameloft 

correspondants aux prestations effectuées en 2009. 

 

Audit AMLD MB Audit 
 

Montant % Montant % 

 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 

Audit  K€         

Commissariat aux comptes et 

certification des comptes annuels 

et consolidés 

        

• Emetteur 120 100.3 94,50% 94,18% 80 98 86,20% 92,45% 

• Filiales intégrées globalement 7 6.2 5,50% 5,82% 12.8 8 13,80% 7,55% 

Autres diligences et prestations 

directement liées à la mission des 

commissaires aux comptes 

        

• Emetteur - - - - - - - - 

• Filiales intégrées globalement - - - - - - - - 

                                  Sous total 127 106.5 % 100% 92.8 106 % 100% 

Autres prestations rendues par 

les réseaux aux filiales intégrées 

globalement 

        

Juridique, fiscal, social - - - - - - - - 

Autres (à préciser si > à 10% aux 

honoraires d’audit) 
- - - - - - - - 

                                   Sous total - - - - - - - - 

TOTAL 127 106.5 100% 100% 92.8 106 100% 100% 

 


